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PRÉMISSE

Au cours  de dix  lustres  de vie, de travai l  et  d'expérience,  la Société Européenne  de
Cul ture  a eu  amplement  l'occasion  de mettre  à l'épreuve  la pensée  qui  l 'inspi re  et  les
buts  qui  légi timent  son  existence.

Son  histoi re,  par  ai l leurs,  montre  qu'el le  a  vécu,  qu'el le  a  agi  et  qu'el le  s'est
développée  de façon  pleinement  cohérente  avec  son  inspi rati on  premi ère,  à parti r  du
concept  élevé et  fort  de la cul ture  comme  créati on  de valeurs  et  de la responsabi l i té
des  hommes  de  cul ture  où  qu'i l s  se  trouvent,  aux  fins  du  rapprochement,  de  la
compréhensi on  et  de la paix,  dans  la polis autant  que dans  la civi tas maxi ma , surtout
dans  des péri odes  de cri se et  de transi ti on.

Au  fi l  des  années  s'est  élargi  graduel l ement  le  champ  d'appl i cati on  de  parei l
engagement,  que  la  Société  a  déf ini  comme  "pol i tique  de  la  cul ture".  Cet
élargi ssement  s'est  produi t  en  suivant  l 'analyse  des  tendances  domi nantes  de
l'actual i té  qu'el le n'a jamais  manqué  d'entreprendre  et  de mettre  à jour.

L'examen  cri tique  de  l 'œuvre  de  la Société  apporte  la preuve  de  sa  justi f icati on
dans  la durée.  S'employer  à rempl i r  activement  l 'espace  que la pol i ti que  de la cul ture
occupe  dans  l'action  pol i ti que  ne  sera  certainement  pas  moins  nécessai re  face  aux
déf i s  proches  du   XXIe siècle que ce ne fut  le cas dans  la seconde  moi tié  du  XXe. Sur
le front  de la f ragmentati on,  d'une  part,  sur  le f ront  de la global i sati on,  de l'autre,  le
dialogue  interne  et  le dialogue  transnati onal ,  autant  que  la pol i ti que  de  la cul ture,
revêtent  le  même  caractère  d'urgence  que  le  dialogue  Est- Ouest  au  temps  de  la
guerre  froide  – ce dialogue  que  la Société  a défendu  et  maintenu  avec  ténaci té.  Et
malgré  les progrès  réal i sés,  l'édi f icati on  de l'Europe  reste  à accompl i r,  dans  un  monde
où l 'interdépendance  doi t  deveni r  sol idari té,  dans  l 'espri t  d'ouverture  et  d'universal i té
que la Société Européenne  de Cul ture  souti ent.

Si  donc  les  objecti f s  ponctuel s  ne  sont  plus  les  mêmes,  l 'importance  de  la
responsabi l i té  de  la  cul ture  n'a  pas  changé  depui s  les  jours  lointains  au  cours
desquel s  cette  conscience  et  cette  conviction  se matéri al i sèrent  dans  l'acte consti tut i f

�formel  de  cette  Société,  alors  que  les  membres  fondateurs   hommes  d'études,
professi ons  et  orientati ons  les  plus  diverses,  écrivains,  arti stes,  phi losophes,
rel igieux,  scienti f i ques,  tels  Jul ien  Benda,  Thomas  Mann,  Henri  Matisse,  Benedetto

�Croce,  Hans  Urs von  Bal thasar,  Patrick  M.S. Blackett...   signèrent  la première  édi tion
des  présents  statuts  (votés  par  l 'Assembl ée  consti tut i ve  le 31  mai  1950),  introdui ts
par  ce 

PRÉAMBULE

La crise  de  l 'Europe,  déjà  fort  ancienne,  s'est  aujourd'hui  aggravée  au  point  de
révéler  clai rement  l 'état  de  désagrégati on  économi que,  sociale  et  pol i ti que  de  notre
conti nent.  Cependant,  en  dépi t  des  prophètes  de  malheur,  on  ne  doi t  nul lement
conclure  à la décadence  irrémédi able  de notre  civil isati on,  si  gravement  compromi se
qu'el le  soi t:  la  violence  même  de  la  lutte  et  l 'importance  des  forces  en  présence
prouvent  au  contrai re  que  l 'Europe  ne  fai t  qu'une  maladie  de  croissance.  Mais  le
désordre  où  nous  nous  trouvons  risque  de  compromett re  la  rénovati on  de
l'organi sme  européen.  Il  est  désormai s  nécessai re  de  prendre  une  conscience  plus
profonde  de cette  crise et  de sa signi f icati on,  afin  de susci ter  les forces  capables  de la
surmonter.

Tels  sont  les  termes  dans  lesquels  le problème  européen  doi t  être  posé.  Nous
devons  travai l ler  à la liberté  des  échanges  spi ri tuel s  entre  les hommes.  A l'heure  où
tant  de  dialogues  risquent  d'être  interrompus,  cette  volonté  commune  est  par  elle-
même  un  engagement.  Aussi  ne pouvons- nous  accepter  de rupture  irréparabl e  due  à



des  raisons  d'idéologie  ou  de pol i ti que,  quel le  que  soi t  l 'âpreté  du  conf l i t.  C'est  aux
hommes  de cul ture  qu'i l  apparti ent  d'expri mer  ce refus,  car  ils sont  responsabl es  des
valeurs  sans  lesquel les  aucune  véri table  vie sociale n'est  concevable.

Les frui ts  de cette  cul ture  peuvent  être indi f f éremment  uti l i sés  à l 'avantage  ou  au
préjudi ce  de la société.  Il  est  donc  nécessai re  de combattre  le mauvais  usage  que les
hommes  peuvent  être  indui ts  à en  fai re  au  gré  des  intérêts  et  des  passions,  trop
souvent  exci tés  et  déchaînés  de nos  jours  par  les insti tuti ons  et  les doctri nes.  Cette
tâche,  aucun  homme  de cul ture  ne saurai t  désormai s  l 'assumer  isolément.  La Société
Européenne  de Cul ture  se propose  donc  comme  une  libre  associati on  d'hommes  qui ,
conscients  de  leur  responsabi l i té,  dési rent  al l ier  leurs  ef forts  pour  conférer  à leur
action  le maxi mum  d'autori té  et  d'ef f icaci té.

Persuadés  que  la cul ture  ne  saurai t  consti tuer  un  bien  privé  pour  personne,  les
membres  de la Société Européenne  de Cul ture  entendent  mettre  leur  action  au  service
de l'homme.

C'est  dans  cet  espri t  que  s'est  consti tuée,  avec  l'appui  admi ni strati f  de  l '«Ente
autonomo  La Biennale di  Venezia»,  la Société Européenne  de Cul ture  (*).

I.  BUTS – TÂCHES DE LA SOCI ÉTÉ

ARTICLE PREMIER. -  L'associati on  dénommée  Société Européenne  de Cul ture  a pour  but
d'uni r,  par  des liens de sol idari té  et  d'ami ti é,  des hommes  de cul ture.  Ceux- ci,
conscients  de leur  devoi r  d'agi r  en plein  accord  pour  sauvegarder  et  amél iorer
les condi ti ons  nécessai res  à l 'af f i rmati on  de la cul ture  comme  créati on  de

� �valeurs   raison  d'être  de notre  civi l isation   entendent  contri buer  de cette
manière  à la soluti on  des crises  dans  le monde.  Parei l le parti ci pati on  de la
cul ture  en  tant  que sujet  au développement  de l'histoi re  consti tue  la «pol i ti que
de la cul ture»  qu'i l s s'engagent  à mener  et  à promouvoi r  par  tout  moyen  adapté
et  ef f icace.  

Il découle  de ce qui  précède  que la Société n'a point  de but  lucrati f .  

ART. 2 -  En conformi té  avec l'arti cle précédent,  la Société:
a) débat,  selon  les cri tères  et  les priori tés  arrêtés  à chaque  session  par

l 'Assembl ée  générale  (voi r  articles  8 et  10), des «condi ti ons  présentes  de la

(*)Consi dérant  que  le dével oppement  mondi al  de  la Société  Européenne  de  Cul ture  pourrai t
mettre  en  question  la légi ti mi té  de  la qual i f i cation  d'«européenne»,  la VIIIe Assembl ée  générale
ordinai re  a esti mé  opportun  de préci ser  formel lement  à cette  place qu'une  tel le qual i f i cation  a été
adoptée,  non  pas  pour  f ixer  une  limi te  à  l 'expansi on  géographi que  de  la  Société,  mais  pour
signi f i er  son  appartenance  à la civi l i sation  de l 'universel ,  qui  a eu  son  origine  et  son  plus  grand
essor  en Europe.



cul ture»,  mettant  en  rel ief  les tendances  et  les fai ts  qui  ont  une incidence
cul turel l e et  sociale.  De tel les analyses  sont  dégagés,  au  fi l  des événements,  les
objecti f s  les plus  urgents  de la «pol i tique  de la cul ture»  dont  il  est  questi on  à
l'art.  précédent;  

b) assure  la publ i cati on  de la revue «Comprendre»,  selon  le programme  établ i ,
qui  prévoi t  des recherches  et  des enquêtes  sur  des phénomènes  caractéri sant
l 'histoi re  en cours,  l'approf ondi ssement  conceptuel  et  l 'actual i sati on  de la
pol i tique  de la cul ture,  l 'informati on  sur  les événements  concernant  la Société et
ses membres.  

c) peut  prendre  des ini tiatives  et  organi ser  des mani festati ons  cul turel les  et
sociales  spéciales  visant  la di f f usion  de ses idéaux,  de sa réf lexion  et  de son
travai l .  

ART. 3 -  Les langues  of f iciel les de la Société sont  le f rançai s  et  l 'i tal ien.  D'autres
langues  sont  admi ses  dans  les discussions  et  dans  les publ i cati ons.

II. SIÈGE 

ART. 4 -  Le siège légal  de la Société se trouve  à Venise,  dans  un  immeubl e  mis à
disposi ti on  de la Commune  et  sis à la Giudecca,  54 P. Tous les organes  de la
Société y sont  rattachés  et  y sont  domici l iés le Secrétari at  général  internati onal ,
la Rédaction,  l 'Admini strati on,  les Archives et  la Bibliothèque.  

III. MEMBRES

ART. 5 -  Sont  membres  de la Société Européenne  de Cul ture:
a) les personnes  ayant  fai t  partie  des comi tés  promoteurs  de sa fondati on;
b)  les  hommes  de  cul ture  dont  la  candi dature  a  été  présentée  par  deux

membres  du  Consei l  exécuti f  et  admi se  par  ce même  Consei l ,  étant  établ i  qu'i l s
adhèrent  aux  objecti f s  de la Société et  entendent  les promouvoi r  par  leur  propre
activi té,  en  col laborant  aux  ini tiatives  de  cel le- ci  et  en  renforçant  de  toutes
manières,  auprès  de  l 'opinion  publ ique,  l'autori té  qui  lui  est  nécessai re  pour
exercer  l'action  qu'el le se propose.  

ART. 6 -  La qual i té de membre  se perd:  
a) par  démission  dûment  motivée;
b) par  l 'exclusion  pour  fautes  graves  prononcée  par  le Consei l  exécuti f .

ART. 7 -   Le refus  d'admi ssi on  et  l 'exclusion  sont  suscepti bles  d'appel  devant
l 'Assembl ée  générale,  qui  ne peut,  dans  ce cas,  modi f ier  la décision  du  Consei l
exécuti f  qu'à la majori té  des deux  tiers  des votants  présents.  



IV. ORGANES

A) L'Assemblée générale

ART. 8 -  L'Assembl ée  générale  est  l 'organe  souverai n  de la Société,  lequel ,  aux  termes
de  l 'art.  2,  en  détermi ne  les  programmes  et  les  ini tiatives  lui  permettant
d'attei ndre  ses buts  sociaux.  

ART. 9 -  L'Assemblée  générale  se réuni t  en session  ordinai re  tous  les deux  ans.
L'approbati on  du  budget  prévisionnel  et  du  bi lan  est  déléguée  aux  membres
résidant  en Ital ie,  qui  sont  à cet  ef fet  convoqués  chaque  année  en assemblée.
L'Assembl ée  générale  peut  être convoquée  en session  extraordi nai re,  soi t  à la
demande  d'un  tiers  des membres  de la Société,  soi t  sur  l 'ini tiati ve du  Bureau.  

ART. 10 -  L'Assemblée  générale  exami ne  et  approuve  le rapport  du  Président  sur  l 'état
de la Société,  prend  connai ssance  des rapports  présentés  aux  termes  de l 'art.
2a), introdui ts  par  le Secrétai re  général  internati onal ,  et  en débat.  

ART. 11  -  Les questi ons  soumi ses  au  vote de l 'Assembl ée  doivent  figurer  à l 'ordre  du
jour  (voi r  art.  18).
Les votes  ont  lieu  à la majori té  simple,  sauf  dans  les cas prévus  aux  arti cles  7,

14a,  14b  des présents  statuts.

ART.  12  -  L'Assemblée  générale  éli t  le  Président  de  la  Société,  le  premier  Vice-
Président,  six  Vice- Présidents,  le Secrétai re  général  internati onal ,  le Directeur
responsabl e  de  la revue  Comprendr e  et  entre  un  mini mum  de  quarante  et  un
maximum  de cinquante  membres  qui ,  ensembl e,  forment  le Consei l  exécuti f .  Elle
a la facul té  de nommer  par  acclamati on  un  Président  d'honneur.  

ART. 12  BIS -  Est  également  Vice- Président,  de droi t  et  pour  la durée  de sa charge,  le
Maire de Venise.  

ART. 12  TER -  L'Assembl ée  générale  él i t  quatre  membres  formant,  avec  le Président  de
la Société qui  le prési de,  le Consei l  d'admi ni strati on.  

ART.  12  QUATER -  L'Assemblée  générale  él i t  trois  Vérif icateurs  des  comptes  et  deux
Véri f icateurs  suppléants.  

ART.  13  -  Tous  les  mandats  ont  une  durée  de  six  ans  et  sont  renouvelables.  Des
postes  devenus  vacants  au  sein  du  Consei l  exécuti f ,  du  Consei l  d'admi ni strati on
et  parmi  les  Véri f icateurs  des  comptes  peuvent  être  pourvus  par  cooptati on,
sous  réserve de conf i rmati on  par  l'Assembl ée  générale  suivante.  



ART. 14 -  En session  extraordi nai re,  l 'Assemblée  générale  dél ibère:  
a)  d'éventuel s  amendements  ou  modi f icati ons  des  statuts  qui  doivent  être

approuvés  à la majori té  des deux  tiers  des membres;
b)  la dissol uti on  de  la Société  qui  ne peut  être  décidée  qu'avec  le vote  de la

majori té  de trois quarts  des membres;  
Dans  les deux  cas,  le vote  peut  être  expri mé  aussi  par  procurati on,  aux  soins

des Centres  nationaux.

B) Le Conseil  exécuti f

ART. 15 -  Le Consei l  exécuti f  assure  la liaison  entre  les Centres  nati onaux  ou  locaux  et
le Bureau  internati onal  de la Société qu'i l  souti ent  tant  en matière  de préparati on
des programmes  que dans  l 'exécuti on  des décisions  de l'Assemblée  générale.  Il
veil le au recrutement  et  à l 'accuei l  des membres,  soucieux  d'achemi ner,  des pays
représentés  dans  son  sein,  de nouvel les  énergies  intel lectuel l es  vers la Société et
ses objecti f s.

ART. 16 -  Le Consei l  exécuti f  prend  ses décisions  à la majori té  des deux  tiers  des
membres  présents.

C) Le Bureau

ART. 17 -  Le Président,  le premier  Vice- Prési dent,  les Vice- Présidents,  le Secrétai re
général  internati onal ,  le Directeur  de «Comprendre»  consti tuent  le Bureau  de la
Société.

ART. 18 -  Le premier  Vice- Président,  les Vice- Présidents,  le Secrétai re  général
internati onal ,  le Directeur  de «Comprendre»  aident  le Président  à réal i ser  le
programme  de la Société et  à exécuter,  en complément  de ses tâches  statutai res,
les décisions  de l 'Assembl ée  générale.  

ART. 19 -  Le Bureau  exami ne  périodiquement  la marche  de la Société et  fixe, sur  la
proposi ti on  du  Président  d'entente  avec le Secrétai re  général  internati onal ,
l 'ordre  du  jour  des assemblées.  Y sera inscri t  toute  questi on  proposée  par  écri t
par  un  cinquième  au moins  des membres  de la Société.  

ART. 20  -  Le Président  a la représentat i on  légale  de la Société,  qu'i l  peut  déléguer,  le
cas échéant,  au  Secrétai re  général  internati onal .  

Il  prési de  les  réuni ons  des  di f férents  organes  et  présente  à  l'Assemblée
générale  le rapport  sur  l 'état  de la Société (voir  art.  10).



ART.  21  -  En  cas  de  vacance  de  la  prési dence,  le  nouveau  Président  est  élu  par
l 'Assembl ée  générale  suivante.  

ART. 22 -  Le premier  Vice- Président  rempl ace  le Président  en  cas d'absence  ou
d'empêchement.  Il assure  un  éventuel  intéri m.  

ART. 23 -  Le Secrétai re  général  internati onal  prési de  au fonctionnement  du  siège (voir
art.  4), centre  de référence  de tous  les rapports  sociétai res;  il  prépare  les
réunions  statutai res,  en premier  lieu l 'Assemblée  générale  ordinai re  sur  "les
condi ti ons  présentes  de la cul ture"  (voir  arti cles  2 et  19); il  di rige les ini tiatives
spéciales;  il  est  le Rédacteur  en chef  de la revue «Comprendre»  et  des autres
publ i cati ons  de la Société.

ART. 24 -  Le Directeur  de la revue «Comprendre»  est  également  responsabl e  des
autres  publ icati ons  de la Société . Il a la facul té  de s'adjoindre  un  comi té
consul tati f  dont,  en accord  avec le Président  et  le Secrétai re  général
internati onal ,  il  choisi t  les membres  au  sein  de la Société.

D) Le Consei l  d'admi nistr ation

ART. 25 -  La Société est  admi ni strée  par  un  Consei l  d'admi ni strati on  (voir  art.  12 ter).
Il  se réuni t  régul ièrement  pour  préparer  le budget  prévisionnel  et  établ i r  le bi lan
à soumettre  à l 'assemblée  des membres  résidant  en Ital ie,  aux  termes  de l 'article
9.

E) Véri ficateurs  des comptes

ART. 26  -  Le contrôle  de l 'admi ni strati on  est  assuré  par  les Véri f icateurs  des  comptes
(voi r  art.  12  quater),  lesquels  véri f ient  la régulari té  de la gestion  financière  de la
Société et  rédigent  un  rapport  accompagnant  le budget  prévi sionnel  et  le bi lan.  

F) Centres locaux  et  nationaux,  
Associations d'Amis de la S.E.C.

ART.  27  -  Le Consei l  exécuti f  peut  décider  de  la  créati on  de  Centres  locaux  ou
nati onaux  de  la Société.  Le bureau  de  chaque  Centre  sera  consti tué  en  accord
avec le Secrétai re  général  internati onal  et  aura  pour  tâche  d'aider  la Société dans
son  effort  de  promoti on  et  d'organi sati on,  en  ayant  recours  à la col laborati on
des membres  qui  se trouvent  dans  son  ressort.



ART. 28  -  En liaison  avec  les Centres  et  sous  leur  impul sion,  des  Associati ons  d'Amis
de  la Société  Européenne  de  Cul ture  pourront  se consti tuer.  Elles  auront  pour
but  de lui  procurer  des appui s  moraux  et  des moyens  matéri el s.  Elles exerceront
leur  activi té  dans  les  mêmes  limi tes  géographi ques  que  les  Centres
correspondants.  Elles  seront  formel lement  reconnues  par  la  Société  après
approbati on  de leurs  statuts  par  le Consei l  exécuti f .  

V.  PATRIMOINE ET RESSOURCES

ART. 29 -  Le patri moi ne  de la Société est  consti tué  par:
a) le capi tal  de deux  cent  mi l l ions  de li res i tal iennes  (103.291  euros);
b) les biens  mobi l iers  est  immobi l iers  qui  sont  et /ou  deviendront  propri été  de

la Société;  ses archives  déclarées  «d'intérêt  histori que  remarquabl e»,  aux  termes
de l 'art.  36 du  décret  du  Président  de la Républ i que  i tal ienne,  du  30.9.1963,  No.
1409;  sa bibl iothèque;

c) les contri buti ons,  donati ons,  legs,  subventi ons  de la part  de personnes
physi ques  ou  d'insti tuti ons,  spéci f iquement  desti nés  à augmenter  la fortune  de
la Société;

d) d'éventuel s  excédents  du  bi lan  desti nés  à accroître  la fortune.

ART. 30 -  Les ressources  de la Société sont  consti tuées  par:
a) les coti sati ons  des membres,  dont  le montant  est  f ixé par  l'Assemblée

générale,  sur  la proposi ti on  du  Président  ou  du  Secrétai re  général  internati onal ;
b) les subventi ons  obtenues  à l 'occasion  de mani festati ons  de la Société;
c) des financements  publ i cs;
d) toute  autre  recette  qui  concourt  à accroître  les moyens  disponi bles  pour  les

activi tés  de la Société.

VI.  DISPOSITIONS FINALES

ART. 31 -  En cas de dissoluti on  de la Société,  aux  termes  de l'arti cle 14b,  la liquidati on
et  la dévoluti on  de la fortune  seront  assurées  par  le Bureau.

ART. 32 -  Pour  d'éventuel l es  disposi ti ons  non  contenues  dans  les présents  statuts,  on
se référera  aux  lois i tal iennes  en vigueur.  


